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VIE PRATIQUE

SITUATIONS HAUTEURS
DES PARCELLES D’HERBE
DE FAUCHE AU 26 AVRIL

Thiérache 10 à 13 cm

Noyonnais 15 à 18 cm

Pays de Bray 15 à 17 cm

Plateau Picard Sud 15 à 18 cm

Plateau Picard nord 12 à 13 cm  

Vimeu 14 à 15 cm

Ponthieu 10 à 11 cm

Vivre l’élevage en Picardie ➜ A la pointe de l’herbe.

Premières fauches à l’horizon !
Enfin des températures noc-

turnes positives ! La pousse a
été de 2,5 à 5 cm selon les sec-
teurs. L’herbe est donc bien pré-
sente même si pour la période les
hauteurs sont faibles. En consé-
quence, les systèmes fourragers
disposant d’au moins 25 ares/VL
doivent envisager de fermer le
silo avec des animaux qui soient
dehors la nuit.

Les premières graminées sont
épiées (vulpin, pâturin) ce qui
témoigne d’une qualité alimen-
taire optimale pour la prairie. Les
premiers ensilages peuvent se
lancer afin d’avoir des repousses
conséquentes au 15/20 mai.

De même il faut faucher  les
Ray Gras en dérobée même si le
rendement semble décevant. 

Système allaitant 
Excepté pour les vêlages très

précoces, il n’est pas nécessaire
d’apporter une complémentation
au pâturage.

Par ailleurs, pour ne pas se

Les premières fauches et les premiers ensilages peuvent se lancer.

laisser déborder, un tour de
pâture s’impose ! 

Les parcelles à faucher en ensi-
lage risquent d’être plus nom-
breuses pour ceux qui sont sor-
tis trop tard. Les rendements
seront moyens, mais il faut se
projeter pour des repousses dans
trois semaines.

Analyse foliaire
Outil de pilotage de la fumure

phospho-potassique des prairies,
l’analyse foliaire renseigne sur la
qualité de l’alimentation  P et K
des graminées. Il faut prélever des
poignées d’herbe afin de consti-
tuer un échantillon représentatif
de la parcelle d’environ 1 kg. C’est
en ce moment qu’il faut interve-
nir, en pleine pousse et avant que
les graminées ne soient épiées.

Important : il faut impérati-

vement congeler les échantillons
rapidement après le prélèvement
et l’acheminer ensuite vers un
laboratoire d’analyse.
Coût approximatif : 35 €HT /ana-
lyse

Salissement des prairies
En ce moment, les parcelles

envahies de pissenlits ou rumex
se distinguent bien. Il est donc
important de bien les repérer
pour envisager un désherbage
ultérieur ; soit 10 jours après une
fauche soit à l’automne.

GAETAN LEBORGNE

ERRATUM : dans le tableau de cal-
cul des jours d’avance de la
semaine précédente, une erreur
s’est glissée. 
A la dernière ligne, il fallait lire
17 jours et non 17 kg MS.

Les sociétés civiles laitières
(SCL) vont recevoir dans les pro-
chains jours un courrier spéci-
fique de la part de la DDTM. Ces
sociétés vont devoir faire un dos-
sier surface en 2010 pour deman-
der l’activation des DPU créés

dans le cadre de la SCL. Ce dos-
sier peut être fait par Télépac,
en effet l'absence de RPG et de
S2 jaune rend cette opération
d'autant plus facile sur internet.

ARNAUD BOITEL
FDSEA 80

Info Pac ➜ Dossier Pac 2010 : quelques
précisions.

DPU : l’accès à la réserve
assoupli
Ala demande de la Fnsea, le

ministre de l’Agriculture a
décidé d’assouplir l’accès à des
DPU complémentaires en cas
d’agrandissement ou d’investis-
sement. "Les exploitants, qui ont
acquis ou loué au moins un hec-
tare de surface agricole utile sup-
plémentaire entre le 16 mai 2008
et le 15 mai 2010 ou augmenté
leur cheptel, par rapport à l’année
de référence, d’au moins un ani-
mal dans le secteur bovin ou d’une
unité de gros bovin dans le sec-
teur ovin, auront accès à ce pro-
gramme",  indique le ministre de
l’Agriculture dans un courrier
qu’il vient d’adresser au prési-
dent de la Fnsea.

Dotation herbe : le cas 
des sociétés civiles laitières

Dans sa missive le ministre
indique également que cet élar-
gissement des bénéficiaires
pourra avoir pour conséquence
un abaissement du montant uni-
taire de la dotation attribuée,
annoncée initialement à 65 €. La
décision d’une éventuelle dimi-
nution ne sera prise qu’après l’été.

Vous trouverez sur le site de
la DRAF ainsi que sur le site de
la Fdsea, un document rédigé par
la DDTM de la Somme afin que
les agriculteurs concernés par les
demandes à la réserve nationale
puissent se faire connaître avant
le 17 mai. Les formulaires défi-
nitifs ne sont pour le moment pas
encore mis à disposition.

Les prix de pension des bovins ci-dessus sont donnés à titre indicatif, car il faut tenir compte de la loi de l’offre et de la
demande, de la durée de la pension, du nombre d’animaux, de la situation et de la qualité des prairies. 
Toutefois, ces prix indicatifs ont été calculés en tenant compte  d’une certaine "rentabilité de la viande", ce qui n’exclut pas
les parties d’en décider autrement.

PRIX INDICATIFS (HORS TVA) POUR LA SAISON 2010

- Veaux de 1 an à 15 mois – 4 bêtes à l’ha 
(25 ares par animal) 105 €/bête 0,50 €/jour

- Veaux de 16 à 20 mois – 3 bêtes et demi  à l’ha 120 €/bête 0,57 €/jour  
(28 ares par animal)

- Bovins prenant deux dents (2 ans) – 3 bêtes à l’ha 140 €/bête 0,67 €/jour  
(33 ares par animal)

- Bovins considérés pour l’embouche prenant 
quatre dents ou plus (3 ans) et génisses pleines 168 €/bête 0,80 €/jour
2 bêtes et demi à l’ha

- Vaches avec un veau – 2 bêtes et demi à l’ha 184 €/bête 0,87 €/jour

- Poulains et chevaux par jour 0,80 € à 1,50 €

BASE DE CALCUL POUR LA DÉTERMINATION DU PRIX DE PENSION À L’HA

- location, impôts, compris, sur une base de 6 quintaux/hectare 159 €

- engrais, sur une base d’un apport NPK de 80-15-30 90 €

- travaux divers : épandage engrais, entretien clôtures, 
surveillance du bétail. 50 €

- charges sociales dont allocations familiales, vieillesse 
et responsabilité civile 87 €

- abreuvement : fournitures d’eau et location compteur 34 €

La saison de pension s’étale du
15 avril jusqu’au 15 no-

vembre, soit une période de
pâturage de 210 jours. 

Tous les animaux mis en pen-
sion doivent être en règle avec
les prophylaxies.

Les apports d’engrais, l’en-
tretien des clôtures, l’abreuve-
ment et la surveillance doivent
être assurés par l’exploitant.

Il est fortement conseiller de
signer un contrat définissant les
responsabilités de chacune des
parties prenantes afin d’éviter
les différends liés à cette mise
en pension. 

Il est recommandé de payer
le prix de la pension en deux
fractions égales : la première à
la mise l’herbe, la seconde au
retrait des bêtes, le 1er novembre
au plus tard. 

La Fdsea tient des formu-
laires de contrats à disposition
des éleveurs qui en feront la
demande.

Elevage ➜ La saison de pension s’étale du 15 avril jusqu’au 15 
novembre.

Les prix de pension à l’herbage en 2010

Pour vos aides PAC

Pensez à télédéclarer
www.telepac.agriculture.gouv.fr

La campagne de déclaration des aides directes de la PAC se déroule jus-
qu’au 17 mai 2010. Pour simplifier votre démarche le site TelePAC est mis
à votre disposition à l'adresse suivante www.telepac.agriculture.gouv.fr.
Pratique et sécurisé, il facilite votre déclaration et vous offre de nouveaux
services.

La télédéclaration présente en effet de nombreux avantages pour les
déclarants :

● TelePAC intègre les aides végétales et animales du premier pilier de la
PAC et la plupart des aides à la surface du second pilier (certaines
Mesures AgroEnvironnementales (MAE)).

● Toutes les orthophotos des exploitations agricoles sont disponibles par
le biais de TelePAC. Vous pouvez vous y connecter pour obtenir les docu-
ments nécessaires à votre déclaration graphique.

● La télé déclaration est simple et prend moins de temps que la déclara-
tion papier Certaines parties de la déclaration sont pré-remplies et le
registre parcellaire graphique (RPG) est récupérable d’une année sur
l’autre.

● Le service est accessible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.

● Les risques d'erreur sont limités par des calculs et vérifications auto-
matiques (par exemple, lorsque vous modifiez un îlot, sa surface vous est
indiquée).

● Une fois terminée la télé déclaration peut être visualisée et imprimée au
même format que le formulaire papier.

● Les modifications sont possibles à tout moment et jusqu'au 17 mai, y
compris lorsque vous avez déjà signé votre télédéclaration.

● Les données sont sécurisées : utilisation d’un identifiant et d’un mot de
passe personnels, procédure de signature électronique.

● La campagne de télédéclaration 2010 se déroule jusqu’au 17 mai, et la
DDTM (Direction départementale des territoires et de la mer) met à dis-
position des ordinateurs dans ses locaux de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h
(sauf le vendredi, 16 h 00), aux trois sites suivants :
- DDTM - 1, Boulevard du Port - 80039 Amiens – Tél. : 03.60.03.46.93.

-DDTM (Unité territoriale Santerre Haute Somme) - 1, avenue de la
République 80200 Péronne – Tél. : 03.22.84.75.00 ou 03.60.03.46.93.

- DDTM (Unité territoriale Ponthieu – Vimeu) - 2, rive droite de la Somme
80108 Abbeville – Tél. : 03.22.25.31.80 ou 03.60.03.46.93.


